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Examen professionnel d’Assistant/e de direction 2025 
 
Partie d’examen 3 – Gestion d’équipe et gestion des ressources humaines 
Etude de cas dirigée (écrit) 
 
Résumé de l’évaluation 
 

Nom du/de la candidat-e  

Numéro du/de la candidat-e  

Date de l’examen  

   

 
 

Points  
obtenus 

Nombre max. 
de points 

Critère d’évaluation 1 : tous les aspects pertinents ont-ils été couverts 
dans les documents ?  3 

Critère d’évaluation 2 : les documents sont-ils structurés de manière 
logique, compréhensible et judicieuse ?  3 

Critère d’évaluation 3 : les solutions peuvent-elles être mises en œuvre 
dans la pratique ?  3 

Critère d’évaluation 4 : les exigences relatives à la confidentialité et à 
l’épreuve d’examen ont-elles été respectées ?  3 

   

Nombre total de points   12 

Experte ou expert à l’examen    

Date    
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Critères d’évaluation Partie d’examen 3 – Gestion d’équipe et gestion des 
ressources humaines 
Etude de cas dirigée (écrit) 
 

Critère d’évaluation 1: tous les aspects pertinents ont-ils été couverts dans les 
documents?  
Question principale : tous les aspects pertinents ont-ils été couverts dans les documents ? 

Evaluation 

Les documents contiennent l’ensemble des aspects pertinents. 3 

Les documents contiennent la majorité des aspects pertinents. 2 

Les documents contiennent certains aspects pertinents. 1 

Les documents ne contiennent pas les aspects pertinents. 0 

Explication : 
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Critère d’évaluation 2: les documents sont-ils structurés de manière logique, 
compréhensible et judicieuse?  
Question principale : les documents sont-ils structurés de manière logique, compréhensible et 
judicieuse ? 

Evaluation 

Les documents sont tous structurés de manière logique, compréhensible et judicieuse. 3 

La majorité des documents sont structurés de manière logique, compréhensible et judicieuse. 2 

Certains documents sont structurés de manière logique, compréhensible et judicieuse. 1 

Les documents sont structurés de manière illogique, incompréhensible et peu judicieuse. 0 

Explication : 
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Critère d’évaluation 3: les solutions peuvent-elles être mises en œuvre dans la pratique?  
Question principale : les solutions peuvent-elles être mises en œuvre dans la pratique ? 

Evaluation 

Les solutions peuvent être entièrement mises en œuvre dans la pratique. 3 

La majorité des solutions peuvent être mises en œuvre dans la pratique. 2 

Certaines solutions peuvent être mises en œuvre dans la pratique. 1 

Les solutions ne peuvent pas être mises en œuvre dans la pratique. 0 

Explication : 
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Critère d’évaluation 4: les exigences relatives à la confidentialité et à l’épreuve d’examen 
ont-elles été respectées?  
Question principale : les exigences relatives à la confidentialité et à l’épreuve d’examen ont-elles été 
respectées ? 

Evaluation 

Les exigences relatives à la confidentialité et à l’épreuve d’examen ont été entièrement 
respectées. 

3 

Les exigences relatives à la confidentialité et à l’épreuve d’examen ont été majoritairement 
respectées. 

2 

Les exigences relatives à la confidentialité et à l’épreuve d’examen ont été partiellement 
respectées. 

1 

Les exigences relatives à la confidentialité et à l’épreuve d’examen n’ont pas été respectées. 0 

Explication : 
 

 

http://www.examen.ch/DA

